
Incident	/	acte	ou	omission

25	jours	ouvrables	pour	déposer	le	grief

Représentant(e)	local(e)
Niveau	1	:	Grief	déposé
Réponse	employeur	dans	les	10	JO

Réponse	satisfaisante
reçue?

Oui
Grief	résolu

NonNon

Transmettre	au	niveau	2
Aucune	rép.	:	jours	11-15	du	dépôt	*

Rép.	insatisfaisante	:	10	JO	de	la	réponse

Vice-président(e)	régional(e)
Niveau	2	:	Transmis

Réponse	employeur	dans	les	10	JO

Réponse	satisfaisante
reçue?

Oui
Grief	résolu

NonNon

Transmettre	au	niveau	3
Aucune	rép.	:	jours	11-15	de	la	transmission	*
Rép.	insatisfaisante	:	10	JO	de	la	réponse

Bureau	national	du	SSG
Niveau	3	:	Transmis

Réponse	employeur	dans	les	20	JO

Réponse	satisfaisante
reçue?

Oui
Grief	résolu

NonNon

Transmettre	à	l’AFPC

Analyse	de	l’AFPC
Représentation	et	affaires	juridiques

Arbitrable	en	vertu	LRTFP	art.	209(1)
et	accepté	par	l’AFPC?

Oui
40	jours	civils	à	compter	réponse	niv.	3
Renvoi	à	l’arbitrage	ou	à	la	médiation
(art.	90(1)	Règlement	de	la	CRTFP)

Non

Non	arbitrable	ou	non	accepté	:	fin


